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1. Chasse : location 2024 – 2033 
- Les périmètres des lots de chasse seront maintenus à l’identique des lots actuels en y excluant les zones 

urbanisées, les 3 zones entièrement grillagées (la rhizosphère, la déchetterie et la parcelle privée de 
parcours agility) ainsi que les chasses réservées. 

- Les tarifs de location sont maintenus. Ces recettes continueront à être affectées, notamment, à l’entretien 
et à la réfection des chemins ruraux. 

- Les chasses ou battues, dès que la commune en aura été informée, seront publiées sur « Panneaupocket » 
et affichées en mairie. 
 

2. AFUa rue des champs 
Le Conseil Municipal approuve la rétrocession pour l’euro symbolique de la voierie « rue des champs / rue des 
prés » suite à la dissolution de l’association foncière dénommée AFUa rue des champs. 
L’actif et le passif seront inscrits aux comptes de la commune sans impact budgétaire. 
 
3. Élections : commission de contrôle 
La commission de contrôle des listes électorales doit être renouvelée après chaque renouvellement intégral 
des organes délibérants et pour une durée de 3 ans. 
Un conseiller municipal, un délégué de l’administration et un délégué désigné par le Tribunal Judiciaire (ces 2 
derniers ayant été retenus au sein de la population) sont nommés ainsi que leur suppléant respectif. 

 
4. PERSONNEL 

- Le Conseil Municipal reconduit l’adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire du centre de gestion du 
Haut-Rhin (CDG68) pour les 4 années à venir auprès de CNP/Relyens. 

- Les lignes directrices de gestion pour les 3 années à venir ont été arrêtées après validation du CDG68. 
 

5. Saint Louis Agglomération  
Le Conseil Municipal a décidé d’adhérer au groupement de commandes mis en place entre SLA et les 
communes membres intéressées par l’achat et la maintenance de défibrillateurs automatisés externes (DAE). 
 
6. PLU 
Le Conseil Municipal accepte le devis de 34 690€ HT afin d’effectuer une révision générale de PLU de la 
commune datant de 2004. 
 
7. Urbanisme  
- La société EDF ENR : pose de panneaux photovoltaïques sur toiture au 32 rue principale. 
- La commune de Michelbach-le-haut : pose d’une installation thermique extérieure sur l’ensemble du 
bâtiment, pose de panneaux solaires et remplacement de la chaudière à fioul par une chaudière à pellets au 
15 rue de la liberté. 
- VERGER Luka : création d’une fenêtre sur façade sud-ouest au 20 rue principale. 
- SCI Micheldis / BERNARD Gilles : construction de 2 logements jumelés au 16 rue du raisin. 
 
8. Divers 
- Modification à venir :  
A compter du 3 octobre 2023, Poky’s Pizza sera présent un mardi toutes les 2 semaines sur l’emplacement 
habituel (semaine paire) en alternance avec Attenschwiller. 

 
 

 N’oubliez d’installer l’application Panneau Pocket (simple et gratuite) sur vos téléphones portables. 
Vous pourrez ainsi être informé : des travaux sur voierie impliquant des fermetures de routes et/ou déviations, des fêtes 
et événements du village, des alertes météo, des coupures sur réseaux, des objets trouvés, des modifications horaires de 
permanence de la mairie, etc… 

 


